
Lancement des travaux du Parc
Public Paysager à Audenge
Futur poumon vert d’Audenge et véritable trait d’union entre
le centre-ville et le port, le Parc Public Paysager viendra
bientôt satisfaire les nouveaux usages des habitants. Ce parc
de 3 hectares accueillera de nombreuses espèces de végétaux
d’arbres et sera favorable à la nidification de la faune et
d’insectes ainsi qu’au développement de la flore. Culture,
animations, marché traditionnel donneront du sens à ce lieu de
vie.

Un projet en plusieurs étapes

Déjà réalisé :

Février 2021 : enfouissement du réseau, rue des Acacias et rue
du Port

Septembre 2021 : rénovation de la Maison des Associations et
de la Citoyenneté

Mai à juillet 2022 : aménagement du boulodrome

Aujourd’hui :

Septembre 2022 : phase 1 avec l’aménagement du parc et du
mobilier urbain autour de la Maison des Associations et du
boulodrome

À venir :

Avril 2023 : phase 2 avec l’aménagement du parc et du mobilier
urbain à l’arrière de l’église et rue du Marché

Janvier  2024  :  phase  3  avec  l’aménagement  du  parc  et  du
mobilier urbain rue du Port

Phase 1
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Les travaux ont débuté lundi 19 septembre et devraient se
terminer fin avril-début mai 2023, sous réserve des conditions
météorologiques.

Durant l’intégralité des travaux, le chantier sera interdit au
public.

Toutefois  des  passages  piétons  sont  prévus  pour
l’accessibilité  au  public  à  certains  lieux.

Du 19 septembre au 18 octobre, un accès piéton sera possible
autour du Club de Pétanque (mais pas pour le boulodrome), de
la Maison des Associations et du terrain entre l’Église et la
Halle.

Du 19 octobre à fin avril, un accès piétons sera possible pour
accéder au Club de Pétanque (mais pas pour le boulodrome) et à
la Maison des Associations. L’avancée des travaux vous sera
communiquée de façon régulière via les réseaux sociaux de la
ville, le site Internet de la ville, les panneaux lumineux et
le bulletin municipal.


